
 
 

 

 

Montréal, le 21 août 2018 

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ)  

 

 

À :   Personnes intéressées et Distributeur 

 

 

Objet : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 

  l’année tarifaire 2019-2020  

 Dossier de la Régie : R-4057-2018  

 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) a pris connaissance de la correspondance de 

SÉ-AQL-GIR-ÉSQ du 20 août dernier dans le dossier mentionné en objet.  

 

La Régie permet à cet intéressé de même qu’aux autres personnes intéressées qui ne 

pourront se présenter à l’audience fixée au 24 août 2018 de déposer leur 

argumentation écrite au plus tard le 23 août 2018 à 12 h. 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate  

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

 

VD/ml 

 


